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Aussac-Vadalle, le 4 juin 2009

Madame BOUNOLLEAU Martine

Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Nuisances sonores

Madame, 

Comme suite à votre plainte déposée en Mairie, pour des nuisances sonores émis par des canons effaroucheurs installés par Monsieur BAVOIX Jacques, je vous informe qu’un arrêté municipal a été pris en date du 27 mai 2009.

Cet arrêté municipal, que vous trouverez ci-joint, porte sur l’emploi de la mise en place de ce dispositif. 

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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